
 

Bulletin municipal de liaison du mois de mai 2024 

Voilà le printemps… et les moustiques… ! 
 

En cette période de réveil de la nature, les Echos Carmagnols ont souhaité consacrer cette première page à 

notre environnement et à la lutte contre certaines espèces invasives. La sécheresse que traverse notre région 

et les réserves d’eau immobiles nécessaires à l’arrosage, peuvent devenir un inconvénient pour notre santé et 

notre confort. L’EID (Entente Interdépartementale pour la Démoustification du Littoral Méditerranéen) nous 

livre ses études et des propositions pour la lutte contre la prolifération du « moustique tigre ». 

Le Aedes Albopictus venu d’Asie du Sud-Est, est arrivé en France métropolitaine en 2004, il est 

actuellement en phase de coloniser l’ensemble du territoire national et européen. Ce moustique est un 

vecteur potentiel de maladies virales telle que le chiungunya, la dengue, ou le zika. Ses milieux de 

reproduction et de développement sont contrairement aux autres types de moustiques plutôt urbains ou péri 

urbains. La larve du moustique tigre se développe dans des récipients de petites tailles voire très petits 

comme des bouchons de bouteille contenant de l’eau. Cette caractéristique originale de reproduction rend 

inopérante la lutte chimique anti larvaire comme pour les autres espèces des grandes zones humides. Une 

communication visant à la mobilisation et une attitude du grand public est la seule manière de contrôler cette 

espèce. 

Le moustique tigre, pour sa reproduction a besoin d’eau immobile, sa durée de vie adulte est de 3 à 4 

semaines durant laquelle la femelle peut pondre 500 à 600 œufs. Il est de petite taille (moins d’un 

centimètre) est noir taché de blanc, ne pique que le jour et son terrain de chasse est proche du sol (piqûres 

principalement sur les parties basses du corps humain). Contrairement à d’autres espèces qui peuvent 

parcourir plusieurs kilomètres, le Aedes Albopictus est plutôt sédentaire et vit dans un rayon d’environ 

150m de son lieu de naissance, de reproduction et de ponte. La période de prolifération de cette espèce est 

de début mai à fin novembre. En période d’été la larve se développe en 4 à 6 jours.    

 L’EID (syndicat mixte associé à la Région et au Département, certifiée Qualité Sécurité Environnement) 

nous livre quelques moyens simples et efficaces de contribuer à cette lutte : 

-Surveillance et élimination dans les jardins, cours, terrasses, et balcons d’objets divers pouvant contenir de 

l’eau stagnante. 

-Nettoyages réguliers des gouttières et descentes d’eau pluviale. 

-Pose de moustiquaires à très petites mailles (tissus ou métal) sur les réserves d’eau de pluie.  

-Colmatage total des bidons récupérateurs, car une fente de 1 à 2 mm permet l’entrée et la sortie des 

moustiques. 

-Protection des entrées de tuyaux d’eau amenant aux bidons récupérateurs, de moins de trois mètres de long. 

-Traitement des eaux de baignade par chlore ou mouvement. 

 

Merci d’avance de procéder à ces quelques gestes simples qui peuvent améliorer le confort et la sécurité de 

tous. 
 
Article réalisé grâce aux brochures d’information de L’EID.  

     



VIE CITOYENNE 

 

Samedi 6 avril : 14h Mariage à la mairie et à l’église de Coralie et Quentin. Ces deux jeunes époux ont choisi 

Caramany pour cette cérémonie. La famille « Allanic » attachée à ses racines celtiques n’a pas manqué de nous 

surprendre. Les Echos Carmagnols présentent à Coralie et Quentin tous leurs vœux de bonheur. 

 

Mercredi 10 avril : Comme annoncé une coupure d’eau potable a eu lieu le matin. Elle a permis aux ouvriers de la 

Communauté de Communes, un changement de compteur en sortie du Château d’eau. 

 

Vendredi 12 samedi 13 avril : En cette mi-avril le débit de notre source a encore faibli. Cette arrivée d’eau étant 

déficitaire par rapport aux besoins du village, la Communauté de Communes, seule compétente dans ce domaine, a 

livré pour le château d’eau 3 camions d’eau (39m3). 

 

Mardi 16 avril : -Réparation par la Communauté de Communes d’une fuite d’eau sur une canalisation alimentant la 

partie haute du village. 

                            -Recherche des possibilités de récupération d’eau pour le village : Une équipe composée d’élus, de 

Placide, du responsable eau à la Communauté de Communes, et Mr Claude Vismara, ancien élu connaissant 

parfaitement les réseaux de Caramany, ont travaillé afin de mettre en place des solutions complémentaires de 

récupération d’eau pour les besoins de Caramany. 

 

Jeudi 18 avril : Le vent soufflant violemment a été responsable d’un accident de travail de Placide Llamas. Notre 

agent sera donc absent au minimum 1 mois. Nous lui souhaitons un très bon rétablissement. En collaboration avec le 

Centre de Gestion, un recrutement par mise à disposition a été conventionné pour cette période. 

 

Dimanche 21 avril : À l’initiative du Pari du Lac a eu lieu la première « Journée Troc » au boulodrome Charles 

Foussat. Après trocs, échanges, dons, le fruit de cette collecte de vêtements, bibelots, livres sera reversé intégralement 

à la communauté d’Emmaüs. 

 

Mercredi 17 et 24 avril : Une comptabilité et les habitudes d’utilisation des conteneurs poubelles (jaunes et verts) a 

été réalisé par 2 élus sur tous les points de collecte du village. Il en ressort que la saturation, principalement des 

jaunes, est due à un mauvais comportement de certains utilisateurs : déchets inappropriés et non recyclables, cartons 

de grosses tailles et non pliés, etc. Une campagne d’affichage devant les bacs, est actuellement à l’étude. 

 

Raid des collèges. 11ème édition : Comme chaque année, les collégiens sportifs seront à l’honneur. Le 4 juin, les 

épreuves se dérouleront entre l’Horto et le plan des Vignes.  

 

A l’intention des fumeurs : Certaines bouches en fonte de collecte des eaux pluviales du village servent trop de 

cendriers. Il nous paraît important de rappeler que ces eaux partent directement, sans aucun filtre, dans le lac. En 

moyenne un filtre de cigarette composé d’acétate de cellulose, va mettre deux ans pour se dégrader libérant dans la 

nature des particules synthétiques dangereuses. 

 

Recherche pour anniversaire : La cave coopérative fête ses 100 ans cette année, à l’occasion les organisateurs sont à 

la recherche de photos sur le sujet des vendanges locales et du vin. Merci de contacter Sébastien Sales par mail 

sebastiensales@aol.com ou par tél au 06 62 45 19 58  

 

        

mailto:sebastiensales@aol.com


LA VIE DE LA MAIRIE   

 
Mardi 2 avril : Estagel. Finalisation devant notaire de l’achat par la Mairie, à Mr Bascou, de l’esplanade de stockage 

des conteneurs à déchets dans la grand’rue. 

 

Mercredi 3 avril : Montner. Réunion SIVOM (routes, éclairage, …). 

 

Jeudi 4 avril : Tautavel. SMBVA (Bassin Versant de l’Agly) comité de pilotage. 

                         Saint Paul de Fenouillet : Communauté de Communes. Comité finances. 

                                                                                                                  Bureau des maires. 

 

Samedi 6 avril : Caramany. Mariage à la mairie. 

 

Lundi 8 avril : Maury. Présentation de la course cycliste : 66 degrés-sud. 

 

Mardi 9 avril : Saint Paul de Fenouillet. Communauté de Communes. MAPA (Marchés à procédures adaptées). 

 

Mercredi 10 avril : Caramany. Coupure de quelques heures du réseau d’eau potable pour raison de travaux. 

                                  Mairie. Conseil Municipal. 

 

Jeudi 11 avril : Trilla. Conseil Communautaire de la Communauté de Communes. 

 

Dimanche 14 avril : Caramany. Monsieur le Maire accompagné de Monsieur Jean Louis Tresserre, mémoire du 

village, ont recensé les possibilités hydriques du village. 

 

Mardi 16 avril : Caramany. Réunion de travail sur l’eau de Caramany. 

                                               Etat des lieux de sortie de l’auberge du Grand Rocher. 

 

Mercredi 17 avril : Caramany. Etude poubelles 1. 

 

Mardi 22 avril : Maury. Assemblée Générale de l’APARM (Développement et adaptation des ressources agricoles). 

                            Saint Paul de Fenouillet. Bureau exceptionnel des maires de la Communauté de Communes 

 

Mardi 23 avril : Prades. Rendez-vous avec Monsieur le Sous-Préfet. 

 

Mercredi 24 avril : Caramany. Etude poubelles 2. 

 

Jeudi 25 avril : Caramany. Passage de la course cycliste 66 degrés-sud sur la départementale reliant Rasiguères à 

Ansignan (Référent pour la commune Ph.Foussat). Les 25, 26, 27 avril.   

                                             Saint Paul de Fenouillet Réunion CCAF (enfant, jeunesse). 

         DDTM mise à jour des dossiers cabanisations et infractions à l’urbanisme 

 

Vendredi 26 avril : Caramany Rendez-vous sur le terrain avec un puisatier. 

Mardi 30 avril : Vira. Inauguration de la nouvelle épicerie du village.  

Du mardi 30 avril au 13 mai : Fermeture pour congés du bureau de la mairie.  

 



Services communaux 

Permanences publiques Mairie : Mardi, jeudi 8h30-12h30, vendredi 8h30-12h 

Tel : 04 68 84 51 85 

La Poste : Du mardi au vendredi 9h15-11h45. Départ du courrier avant 11h30 

Accueil Municipal pour l’Accompagnement Social : Roxane Saly. Tel : 06 49 16 69 08 

Transport à la demande : Service Départemental de taxi le mercredi et le vendredi 

            Réservation obligatoire au 08 06 80 80 90 

Bibliothèque municipale : Du mardi au vendredi 9h15-11h45. 

Location des gîtes communaux : Mme Julia Mc Laren 06 28 27 06 18 

 

Communauté de Communes  

Service eaux assainissements : 04.68.29.39.29 Urgences soir, week-end et jours fériés : 06.21.40.59.76 

Déchèterie Latour : Ouverte tous les jours, fermée le dimanche et lundi après-midi. 

Ramassage des encombrants : Inscription sur appel. Tel 04 68 59 20 13 

 

Commerces fixes  

Café Carton : Se renseigner pour ouverture et prestations au Tel : 06 13 91 07 02 

Camping du Lac : Se renseigner pour ouverture et prestations au Tel : 06 85 76 86 86 

Mémé Germaine : chambres et table d’hôtes Tel : 07 64 53 21 28 

Cave Coopérative : Du lundi au vendredi 9h 12h- 14h 18h, samedi 9h 12h - 14h0 17h30,  

dimanche 14h30 17h30. Tel 04 68 84 51 82. 

Dépôt de Miel de Monsieur DELONCA : Cave Coopérative 

Vente de vin bio, local : L’Atelier vigneron Tel : 06 44 07 36 48 

Vente de fleurs bio, locales et de saison : Jardin floral Tel : 06 76 47 99 04 

 

Commerces ambulants (sur la place de la Mairie) 

Epicerie : Mardi matin vers 11h. 

Maraîchers : Samedi matin à partir de 9h30  

La ferme en pagaille : Vente sur commande de légumes bio, livraison les vendredis, renseignements et 

inscription 06.67.09.75.49 

Fleuriste : Dimanche de 10h à 11h 

Pizza Dominique et Renaud (07.49.25.48.48) : Samedi à partir de 18h30 jusqu’à fin juin  

                                                                              Mercredi en Juillet et Août à partir de 18h30  

 

Artisans locaux 

SOS : Christian Allanic. Multi services Electricité, Plomberie. Tel : 06 67 04 96 77. 

David Danhyer : Menuiserie, meubles, escaliers sur mesure. Tel : 07 88 84 34 25.  

Jean François : Pose menuiserie Alu, Bois, PVC. Tel 06 14 12 81 54. 

MMS : William Monticone. Multi services Maçonnerie générale. Tel 06 79 80 44 81. 

ROGIER Pascal Travaux de charpente. Tel 07 88 59 68 05 

 

Santé 

Thérapeute Holistique : Marion Lemoine Tel : 06 12 61 27 84 / Mail : ml.ostara@gmail.com 

 

Association 

ACCA. Association de chasse. Président Monsieur Roger Sales. 

Le Pari du Lac. Présidente Madame Amandine Defrasne Tel 06.63.49.30.92 

 


